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Souvenons-nous de la guerre 14-18, lorsque presque toute la Belgique fut occupée par les Allemands. Toute ?  Non, car il resta un petit réduit non occupé, 
près du Nord de la France. De ce réduit il ne sortit que deux lignes de chemin de fer encore opérationnelles : de Adinkerke/La Panne via Ghyvelde vers 
Dunkerque et de Poperinghe via Armentières vers Dunkerque et Calais . 
Ces lignes furent utilisées presque exclusivement pour des besoins militaires (apport d'armes et de troupes, évacuation des blessés ..) entre le 15 octobre 
1914 et début décembre 1915. Ce n'est qu'à partir de cette date que quelques colis pouvaient être envoyés vers ces militaires belges travaillant à Calais et 
à Ste. Adresse (contenant, surtout, des vêtements, de la nourriture et du tabac) . 
Or, au printemps de 1915 les autorités allemandes avaient essayé de vendre aux Pays Bas et en Suisse des timbres belges de chemins de fer, volés en 
Belgique occupée. La réaction du gouvernement belge fut rapide : il démonétisa ces timbres et décida qu'une nouvelle série serait créée . Et entre-temps 
le port des envois serait payé en espèces au guichet de la gare :  le préposé devait lui-même coller les timbres sur le bulletin d'expédition. 
 

 
Ce bulletin  - illustré ici -  est un des fleurons de la 

philatélie belge ! 
 

 
M Quels timbres donc ?  Et bien, puisqu'il fallait attendre jusque fin décembre 1915 
pour que soit terminée la nouvelle série, les autorités lancèrent une "émission 
provisoire et de transition". La magique série "Roue Ailée" était née, les timbres du 
Roi Albert 1er surchargés en violet. 
Mais, rappelez-vous, jusque début décembre 1915  (soit après la 2e bataille d'Ypres 
qui allait stabiliser le front) il n'y avait presque pas de place pour des colis civils  sur 
les trains et donc très peu furent acceptés.  Et comme la nouvelle série de timbres de 
chemin de fer était disponible dès le 1er janvier 1916, on ne peut trouver des bulletins 
d'expédition affranchis avec des timbres "Roue Ailée" que durant les trois dernières 
semaines de décembre 1915. 
Aujourd'hui nous en connaissons encore 7, tous affranchis avec un 1F orange, hormis 
un seul qui est affranchi avec une paire du 1F.  De plus il porte la mention manuscrite  
"encaissé 0,40 F" illustrant le manque d'autres valeurs à la gare de Poperinghe. 

 
Bulletin d’expédition à destination de Calais avec oblitération de Poperinghe du 7 
décembre 1915 couvrant un envoi de 2 paquets, l’un de 3kg et l’autre de 10kg. 
 
Le tarif en vigueur était de 2F40. Apparemment on ne disposait pas de timbres à 40c 
car les 40c manquants ont été encaissés en espèces (mention manuscrite  « encaissé 
frs 0,40. 
 
Cette pièce est la seule connue portant une paire de timbres à 1F. 

 
 
 


